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PRÉAVIS ET ÉCHANGES DE RENSEIGNEMENTS

ARTICLE 11

Chacune des Hautes Parties Contractantes communiquera chaque année

itres Hautes Parties Contractantes, ainsi qu'il est prévu ci-après, des

nements concernant son programme annuel de construction et d'acquisi-

tous bâtiments des classes et sous-classes mentionnées au paragraphe (a)
icle 12, que ceux-ci soient ou non construits dans le ressort de sa juridic-

lie leur communiquera également, de manière périodique, des renseigne-

détaillés relatifs auxdits bâtiments ainsi qu'à toutes les modifications qui

t apportées à des bâtiments déjà achevés desdites classes ou sus-classes.

Aux fins de la présente partie et des parties suivantes du Trait tout
nement sera considéré comme étant parvenu à une Héaut Partie Con-
[te à la date à laquelle en auront reçu communication ses représntants

atiques accrédités auprès de la Haute Partie Contractante qui fournit les

flements.
Ces renseignements devront conserver un caractère confidentiel jusqu'à

blication par la Haute Partie Contractante qui les a fournis.

ARTICLE 12
renseignements à fournir en vertu de l'article précédent, au sujet de

nts construits par une Haute Partie Contractante ou pour son compte,

donnés comme suit, à temps pour parvenir à totes les autres Hautes

Contractantes dans les délais ou au moment prescrits.

(a) Dans les quatre premiers mois de chaque année civile, le programme

nuel de construction de tous bâtiments des classes et sous-c iprès,

indiquant le nombre de bâtiments de chaque classe au classe e
lque bâtiment, le calibre du plus gros canon. Les cl etIsus
estion sont les suivantes:

Bâtiments de ligne:
sous-classe (a)
sous-classe (b)

Bâtiments porte-aéronefs:
sous-classe (a)
sous-classe (b)

Bâtiments légers de surface:
sous-classe (a)


